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ÉDITORIAL
ous avez sous les yeux le premier numéro de Vallespir Mag. Ce sera dorénavant 
un lien essentiel et régulier entre nous.

Lorsqu’on vit en Vallespir, qu’on y habite, qu’on y travaille, qu’on y paye 
ses impôts, il est utile de mieux comprendre le rôle, les missions et les 

actions conduites par la Communauté de Communes du Vallespir 
(CCV).

10 communes du Vallespir ont fédéré leurs moyens pour, 
ensemble, en faire davantage et surtout plus efficacement que 
seules chacune dans leur coin.

Petite enfance, habitat, ordures ménagères, etc : Ce sont des 
domaines d’action extrêmement importants, qui demandent de 

plus en plus de technicité qui sont ainsi menés en commun. Le service 
public s’en trouve amélioré, il gagne en performance, il est plus économe 

vis-à-vis du contribuable.

Un projet de territoire fixant nos priorités pour les années à venir est en cours d’élaboration 
: vous serez sollicités à ce sujet. De grands projets pour la qualité de vie quotidienne 
sont aussi en phase d’études préparatoires comme le futur parc aquatique. Nous 
aurons l’occasion de développer prochainement ces différents et nombreux sujets.

Dans ce numéro, un zoom particulier vous est proposé sur le développement 
économique qui est l’un des domaines privilégiés d’intervention de la CCV, comme le 
prévoit la loi qui répartit entre intercommunalités et régions la capacité d’intervenir 
en la matière.

L’économie est le moteur du territoire, c’est aussi le fer de lance de la CCV qui gère 
les parcs d’activités Tech Oulric à Céret, Distriport et En Cavaillès au Boulou, la 
Cabanasse à Reynès, John Morgan à Maureillas et les modernise : voirie, signalétique, 
végétalisation, mobilités douces, éclairage, stationnement, accessibilité, animation 
des réseaux d’entreprise, etc : rien n’est laissé au hasard et tout est conçu en 
concertation avec celles et ceux qui font vivre ces espaces.

Et ça marche ! La preuve : ce n’est pas par hasard que Cap d’Ona qui accumule 
concours internationaux, après concours internationaux, les titres de meilleure bière 
du monde, vient s’installer au cœur du Vallespir. C’est une nouvelle locomotive qui 
arrive et qui va renforcer le lien avec d’autres pans très importants de l’économie 
comme l’agriculture, qui va fournir les ingrédients, et le tourisme, puisque la 
brasserie et sa boutique vont attirer de très nombreux visiteurs.

9 hectares supplémentaires vont aussi s’ouvrir pour l’accueil de nouvelles 
entreprises, ce qui prouve l’attractivité de notre territoire, ce qui prouve également 
notre volonté d’agir en faveur de l’économie et de celles et ceux qui entreprennent, 
ce qui va surtout générer de nouveaux emplois directs et induits.

Avec la Communauté de Communes, donnons un avenir au Vallespir !

Michel Coste
Maire de Céret

Président de la Communauté de Communes du Vallespir

V

3



L’ACTU EN IMAGES

Ouverture de l’espace
France Services 
Vallespir.

Atelier requalification 
du Parc Tech Oulrich.

Distribution de 
compost et vente de 
composteurs.
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L’ACTU EN IMAGES

Les élus et 
professionnels du 
développement 
économique lors des 
auditions des candidats 
pour l’entrée à Vall-Up.

Mise en sécurité 
des rives du Tech 
à Céret avant 
enlèvement des 
déchets.

Le service 
développemment 
durable devant 
les écoles du 
Boulou pour le 
projet Carapa�es
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GRAND FORMAT

AU PLUS PRÈS
DES ENTREPRISES

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

‘‘	 En tant qu’interlocuteur majeur 
du monde économique, la Communauté 
de Communes du Vallespir a mis en 
place des aides exceptionnelles aÅn 
de limiter l’impact de la crise, en 
complémentarité avec les aides régionales 
et gouvernementales.
 
Ces mesures ont été pensées pour cibler 
les acteurs les plus impactés et les aider 
à faire face dans la durée à cette crise 
sanitaire. Elles permettront de réduire 
les diЅcultés de l’ensemble des acteurs 
économiques et ainsi préserver le 
dynamisme économique du territoire.

AIDE EXCEPTIONNELLE AUX LOYERS PROFESSIONNELS

CRÉATION D’UNE BOUTIQUE EN LIGNE VALLESPIR

Pour le second confinement, afin d’apporter 
une solution pérenne et répondre au mieux à 
la fermeture des magasins dit «non 
essentiels», la Communauté de 
Communes du Vallespir a opté pour 
la création d’une boutique en ligne 
directement disponible sur son site 
web. La CCV c’est appuyée sur un 
outil de gestion créé localement par 
la startup KUUPANDA hébergée au sein de la 
pépinière d’entreprises Vall-Up. Cette option 
s’est avérée être la plus adaptée à la situation 
d’urgence. La CCV a alors pu en 4 jours mettre 
en oeuvre et à disposition immédiate une 
plateforme en ligne à destination de l’ensemble 

65
BOUTIQUES

EN LIGNE

Dès le début de la deuxième période de confinement, la CCV s’est fortement mobilisée auprès des 
entreprises, en instituant, par délibération du conseil communautaire du 23 novembre 2020, une aide 
d’urgence au paiement des loyers locatifs dès le mois de novembre 2020 pour les entreprises impactées 

par la crise sanitaire Covid-19 et soumises à fermeture 
administrative : partenariat L’OCCAL-LOYERS avec la Région 
Occitanie. Cette aide était plafonnée à 1 000€ (50% Région – 
50% CCV).

Le conseil communautaire a également prolongé, par 
délibération du conseil communautaire du 14 décembre 
2020 ce dispositif ayant fait ou faisant l’objet d’une fermeture 
administrative en prenant en charge tout ou partie de leur 
loyer professionnel (aide plafonnée à 500€).
 
Dans cette période si difficile, la CCV a décidé d’étendre ce 
dispositif jusqu’au mois de mai 2021.

des commerces et entreprises souhaitant 
bénéficier de ce dispositif.

Pour garantir le succés et l’efficacité 
du projet, la CCV a également recruté 
2 agents sur une période de 2 mois, 
au sein du service communication 
afin d’épauler les commerçants pour 
la réalisation des photos des articles 

et de leur mise en ligne sur leurs boutiques 
respectives. Un soutien de taille apprécié de 
tous. C’est alors, qu’en un mois 65 boutiques et 
plus de 600 références de produits ont trouvé 
leur place dans leurs boutiques respectives sur 
le site web de la CCV.
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GRAND FORMAT
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

AIDES AUX ENTREPRISES PORTEE PAR LA REGION

LA RÉGION CHOISIT LE CENTRE-VILLE DE CÉRET

Pour surmonter la crise, la 
Région a mis en place dès 
le mois de mars 2020 un 
fonds régional du nom de 
L’OCCAL destiné à apporter 
des subventions 
d’investissement 
ou/et des avances 
de trésorerie pour 
les entreprises.

La Communauté 
de Communes 
s’est également 
adossée à ce fonds pour 

Mis en œuvre par la Région Occitanie le dispositif, 
FOCCAL soutiendra le commerce et l’artisanat 
en centres-villes ou centres-bourgs en Occitanie, 
à travers du portage foncier et immobilier, 
et des travaux de restructuration. L’ARAC 
(Agence Régionale de l’Aménagement et de la 
Construction) est missionnée par la Région pour le 
pilotage de ces opérations, avec comme principaux 
actionnaires la Banque des territoires (ex-Caisse 
des Dépôts et Consignations), l’Agence nationale 
pour la cohésion 
des territoires et 
l’Établissement public 
foncier d’Occitanie. Le 
cabinet AID intervient 
en tant qu’expert 
sur la partie étude de marché et positionnement 
commercial. Une consultation des habitants sur 
l’offre commerciale et les besoins est diligentée 
pour évaluer la commercialité des centres-villes. 
Pour bâtir le premier programme d’actions, la 
Région a rencontré 17 territoires et a choisi la ville 
de Céret comme site expérimental à l’échelle 

VISITE DU TERRITOIRE

Une rencontre a eu lieu entre les maires de la CCV, les élus de la Région ainsi que les 
techniciens des deux entités. Cette rencontre avait pour objectif de partager les enjeux 
à l’échelle de notre territoire en matière de développement économique , de mobilités, 
de développement durable et d’agriculture..

Trois visites étaient au programme. A commencer par le futur «Tiers Lieu» de Reynès. 
Suivi du chantier au sein du Musée d’Art Moderne de Céret en présence de la 
conservatrice, Nathalie Gallissot (présentation du projet d’extension démontrant les 
futures potentialités de l’édifice..). Pour finir par le passage à la pépinière Vall Up  pour 
rencontrer les entreprises résidentes, notamment celles issues du dernier appel à projets

CÉRET CENTRE-VILLE

154 COMMERCES

du département des P.O. La CCV agit en tant 
qu’assistant de la Commune et assure l’interface 
avec la Région. 

C’est un outil de financement et d’intervention 
au service des collectivités locales pour faciliter 
les acquisitions, la réalisation de travaux pour 
la remise en marché de locaux essentiellement 
commerciaux et artisanaux : 120 millions d’euros 
sont débloqués par la Région. 

Les projets qui 
seront envisagés ne 
se limiteront pas aux 
locaux professionnels 
mais aussi à l’habitat. 

La mobilisation de ce dispositif, commencera par établir 
un diagnostic local déjà bien avancé sur Céret par les 
services de la Ville et de la CCV. 

II faudra ensuite définir une stratégie et des 
priorités locales qui sont déjà en cours notamment 
dans le projet du Plan Local d’Urbanisme en cours 
d’élaboration. 
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augmenter le pourcentage 
versé.

Ce dispositif a été prolongé 

jusqu’au 31 mars dernier : ce 

sont 63 entreprises 

du Vallespir qui ont 

bénéficié d’une 

enveloppe de 

45 496€.



GRAND FORMAT
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

PARC TECH OULRICH - CONCERTATION ET ATELIERS 

L’ALIMENTATION AXE MAJEUR DU TERRITOIRE

Dans le cadre de la mise en place de sa politique de 
développement économique, la Communauté de 
Communes du Vallespir a la volonté de requalifier 
ses parcs d’activités. À commencer par le PAE (Parc 
d’Activités Économiques) Tech Oulrich de Céret 
dont les enjeux majeurs sont : la requalification 
de la zone existante et la définition des conditions 
d’une extension de la zone.

Une étude est donc en cours et la Communauté 
de Communes a souhaité mobiliser les entreprises 
implantées afin de garantir une démarche 
concertée qui réponde aux besoins rencontrés.
Ce travail de concertation s’est déroulé sous la 

La CCV souhaitant encourager le recours aux circuits 
courts et à la consommation de proximité s’est inscrite 
dans une démarche structurante de Projet Alimentaire de 
Territoire (PAT) porté par le Pays Pyrénées Méditerranée. 
Les PAT sont élaborés de manière concertée à l’initiative 
des acteurs d’un territoire. Ils visent à donner un cadre 
stratégique et opérationnel à des actions partenariales, 
répondant aux enjeux sociaux, environnementaux, 
économiques et de santé. L’alimentation devient alors 
un axe intégrateur et structurant de mise en cohérence 
des politiques sectorielles sur le territoire. Le premier 

trimestre 2021 a été consacré à la première phase de candidature du Pays à l’Appel à Projets national du 
Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. D’ici l’été, il s’agira d’initier la construction de la stratégie 
et l’animation du PAT. 

forme de deux ateliers complémentaires :

•	 Phase   diagnostic, qui  a  eu  lieu  le  15   octobre 2020.  
3 grandes thématiques abordées : les attentes 
en matière de services et d’animation ; les 
avis sur l’extension à venir de la zone (quelle 
attractivité de cette zone ? Pour quels 
types d’entreprises ?) ; les avis sur la qualité 
d’aménagement de la zone.

•	 Phase scénario, qui a eu lieu le 12 novembre 
2020 et qui a permis d’échanger autour de 
propositions de requalification et d’extension 
de la zone, ainsi que des actions à engager.
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GRAND FORMAT
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

L’appel à projets « Ma Solution 
pour Booster le Vallespir » 
lancé par Vall-Up fin 2020 a 
récompensé et valorisé les projets 
d’entreprises et d’associations 
inventifs, utiles, contribuant au 
développement du territoire. 18 
projets ont été présentés et 6 
sont désormais accompagnés au 
sein de la pépinière : le bilan de 
l’appel à projets «18 candidatures, 
9 présélectionnées, 6 lauréates.»
 
Le coup de cœur du jury : Via 
Forty (Daniel, Kevin, Marc, Florian) 
: Escape game transfrontalier 
implanté sur la commune de Le 
Perthus, dans l’enceinte militaire 
du fort de Bellegarde.

APPEL À PROJETS VALL-UP

Kai (Benjamin) : production de 
kombucha bio, boisson à base 
de thé fermenté aromatisée aux 
plantes et fruits locaux.

Trobada (Christophe et Alban) 
: Association spécialisée dans 
la médiation culturelle et 
numérique en milieu rural.

Conseil en transition 
(Aurélie, Nicolas, Betty) : 
Accompagnement des porteurs 
de projets privés et publics dans 
la réalisation de projets en lien 
avec la transition agricole et 
alimentaire.

Ces lauréats ont débuté en février 
un accompagnement au sein de 
Vall-Up afin de concrétiser ou de 
continuer à développer leur projet 
d’entreprise, en abordant des sujets 
tels que le financement, l’étude de 
marché, la prospection des clients, 
la posture entrepreneuriale etc. 

Certains d’entre eux sont installés 
dans les bureaux ou ateliers de la 
pépinière. 

Les lauréats du l’année dernière 
(issus de «Vall-Up Weekend») 
toujours accompagnés par la 
pépinière ont tous aboutis à leur 

projet de création d’entreprise.

Hors de l’appel à projets, une 
nouvelle entreprise rejoint 
également l’hôtel d’entreprises : 
Llum (David, Carine), fournisseur 
d’électricité verte locale.

Adventure Challenger (Julien et 
Jérémy) : application mobile et 
web de création, ‘‘gamification’’ et 
diffusion de parcours touristiques 
en pleine nature, type escape 
game.

Germen (Cécile, Marlène, Marine, 
Mathieu et Grégoire) : projet 
d’autonomie alimentaire 
inclusive (ndlr : par l’insertion 
professionnelle) pour le Vallespir.
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GRAND FORMAT
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

SITE SAINTE MARGUERITE - BRASSERIE CAP D’ONA

U N  M A R Q U E U R  E N  F A V E U R  D E  L A  M U T A T I O N  É C O N O M I Q U E

D U  S E C T E U R  D U  P A L A U

REHABILITATION FRICHE INDUSTRIELLE
ANCIENNE USINE À BOUCHONS - SAINTE MARGUERITE

Construit à l’origine par la famille Job en 1924, le 
bâtiment «Sainte-Marguerite» à Céret a évolué 
au gré des activités et des propriétaires. Après 
plusieurs mois à la vente, la 
CCV y a vu un réel potententiel 
afin de donner une nouvelle 
dynamique sur l’ensemble du 
territoire. En effet, le site  «Sainte 

Marguerite» accueillera la 
brasserie Cap D’ona, entreprise 
prestigieuse dans sa catégorie, 
50 fois médaillée d’or pour ses 
bières et élue meilleure bière du monde en 2019.

Désaffectée depuis plus de 20 ans, l’usine s’étend 
sur une surface de 5 400m2 sur une parcelle de 21 
500m2. Ce projet de transformation d’une friche 
industrielle en nouvel outil artisanal emblématique 
est en complète continuité économique sur le 
secteur du Palau. De plus, l’économie circulaire est 
au cœur du projet économique de Cap Dona, autre 
valeur ajoutée du partenariat entre la CCV et le 
leader mondial de fabrication de bières artisanales. 

Enfin, c’est une entreprise qui crée de nouveaux 
emplois en lien avec la consolidation de la filière 
agricole dans le cadre du PAEN (Périmètre Agricole 
et Espace Naturel)  ainsi que la création d’une 

«La priorité est donné 
aux circuits court et à 

la consommation 
locale.»

nouvelle filière locale de production de céréales. 
Naitra également une boutique des produits du 
terroir.

Cap D’Ona deviendra alors un 
véritable marqueur de territoire 
qui permettra de développer 
le tourisme brassicole, sur un 
territoire qui compte déjà de 
nombreux brasseurs. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre d’un 
appel à projets de réhabilitation 
des friches industrielles, lancé 

courant novembre. C’est dans ce cadre que 
le Sous-Préfet de la relance est venu visiter le 
site en février dernier et a validé le principe de 
montage de l’opération.  Il est donc prévu que 
la Communauté de Communes achète la friche 
et réalise les travaux de rénovation du bâtiment. 
L’entreprise Cap D’Ona se consacrera aux 
aménagements intérieurs et à l’implantation de 
panneaux photovoltaïques sur les toitures. L’aide 
‘‘France Relance’’ constitue un véritable levier 
pour la réalisation de cette opération.
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GRAND FORMAT
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Les commerçants, artisans et entrepeneurs du territoire ont été conviés à une réunion à distance pour 
réfléchir, ensemble, à des actions communes dans l’objectif de créer une association d’entreprises à 
l’échelle du territoire.

Dans cette dynamique, plusieurs idées ont été proposées dont une soumise par l’Association des 
Commerçants du centre ville de Céret qui propose dans le cadre de la venue du Tour de France à Céret 
la réalisation de portraits d’entrepreneurs.

Le projet prévoit la présentation d’un portrait par jour et cela pendant les 66 jours qui précèdent le 
départ de la course.
Ils seront visibles sur le site web de la CCV ainsi que sur la page facebook.

Cette initiative permettra de mettre en avant le savoir faire des différentes entreprises et commerces du 
territoire.

FÉDÉRER LES ENTREPRISES AUTOUR D’UN ÉVÈNEMENT PHARE

La CCV sera bailleur sur une durée de 20 ans et à la fin de 
l’échéance Cap D’Ona sera propriétaire des locaux. Le coût 
de l’opération porté par la CCV équivaut à près de 4M€ : Il a 
été financé par 80% d’aides publiques et privées.

Ce projet de par sa qualité architecturale et paysagère 
améliorera également l’entrée de la ville et de la vallée du Tech.
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TOURISME
CONSEIL D’EXPLOITATION & JOURNÉE D’ÉCHANGES

PREMIER CONSEIL D’EXPLOITATION

FORMATION NUMÉRIQUE

JOURNÉE D’ÉCHANGES

CLIC AND COLLECT

Le Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme 
Intercommunal du Vallespir est l’instance de 
concertation et de validation de la politique 
touristique du territoire. Il s’est réuni pour la 
première fois le jeudi 04 mars 2021 à la salle de 
l’Union à Céret sous la présidence de M. Coste 
Michel, président de l’OTI du Vallespir.

Les membres présents ont pu prendre 
connaissance du bilan des actions 2020 de 
l’OTI du Vallespir et du Plan à venir 2021. Les 
actions évoquées traduisent la volonté de 
l’OTIV de toucher toutes les cibles et d’attirer de 
nouveaux touristes. L’objectif étant de renforcer 
et développer la visibilité du territoire, et de 
construire une vraie destination Vallespir.

Comme chaque année, l’OTIV organise des 
formations gratuites sur différentes thématiques 
à destination des professionnels du tourisme 
membres de l’OTIV. Le lundi 15 mars en jauge 
réduite, les professionnels ont pu assister à une 
formation «Création de contenu graphique» afin 
de les aider à animer leurs réseaux sociaux et 
créer leurs propres supports papiers.

Depuis le premier confinement l’Office de 
Tourisme du Vallespir, est en lien direct avec les 
restaurateurs et producteurs du territoire. Afin 
de maintenir le lien et d’aider les professionnels 
dans cette période compliquée vous trouverez 
sur le site www.vallespir-tourisme.fr la liste 
des professionnels, leur localisation ainsi que les 
produits qu’ils proposent.

Le Jeudi 18 mars 2021, l’Office de Tourisme 
Intercommunal du Vallespir a organisé sa Journée 
d’échanges «Tourisme en Vallespir», à destination 
de tous les professionnels du tourisme du 
territoire. Cette journée organisée chaque année 
permet de faire le bilan de l’année passée et de 
présenter le plan d’actions de l’année en cours.
En raison du contexte sanitaire actuel, la journée 
s’est déroulée cette année en visioconférence. 
L’équipe de l’OTIV a pu compter sur la présence de 
M. Plouzennec Jean, Vice-président de l’OTI, pour 
ouvrir la Journée et participer aux échanges. Les 
professionnels présents ont pu ensuite assister 
à l’intervention de M. Vidal Vivian, consultant en 
tourisme, sur les enjeux du tourisme « après-
covid » ainsi qu’à la présentation du dispositif 
PO-cket, outil de réservation en ligne pour les 
professionnels, présenté par la CCI des Pyrénées 
Orientales.

Malgré le contexte sanitaire, il était essentiel pour 
les élus de maintenir le lien avec les professionnels 
du tourisme du territoire.
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VALORISATION DES DÉCHETS

OPÉRATION DISTRIBUTION DE COMPOST ET VENTE DE COMPOSTEURS

MIEUX CONSOMMER - TRIER - COMPOSTER

La Communauté de 
Communes du Vallespir 
continue son action de 
sensibilisation sur le 
compostage individuel. 
En effet, le compostage 
domestique reste le principal levier de 
la réduction des déchets et améliore la 
fertilité des sols. A ce jour, un composteur 
individuel détourne en moyenne 50kg/hab/
an.
 
Le compostage est une méthode 
écologique pour valoriser une partie des 
déchets ménagers et donc réduire les 
quantités des sacs poubelles destinés à 
l’incinération. Pour favoriser la pratique 
du compostage, la Communauté de 
Communes du Vallespir en partenariat 
avec le SYDETOM (Syndicat Départemental 

20
tonnes distribuées

de Traitement des Ordures 
Ménagères) a organisé une 
session de distribution de 
compost gratuite le samedi 
17 avril 2021. La distribution 
du compost à Céret et 

Reynès village était limitée afin de satisfaire 
la totalité des intéressés.
La CCV propose également une vente de 
composteurs individuels. La démarche est 
simple, il vous suffit de vous présenter au 
siège de la Communauté de Communes 
du Vallespir. Une participation de 10 € vous 
sera demandée. 

Le composteur individuel permet de 
limiter la production d’ordures ménagères, 
recycler les déchets verts et contribue à 
la protection de l’environnement en se 
pratiquant à la maison.
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AMÉLIORATION DE L’HABITAT

OPÉRATION AMÉLIORATION - 1 AN ET DEMI DE CONVENTION

MIEUX SE LOGER - PATRIMOINE BÂTI - OPAH

Des aides et des conseils pour accompagner 
les propriétaires à l’amélioration de leur 
logement.

L’OPAH (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat) est un outil 
opérationnel retenu, depuis 2011, par les élus 
pour intervenir sur la réhabilitation du parc 
privé de logements en centres anciens des 
communes du Boulou, Céret, Maureillas, Le 
Perthus, Reynès (La Cabanasse) et St Jean 
Pla de Corts. Elle permet de répondre à 
des enjeux forts : requalifier le bâti ancien, 
améliorer le confort de vie des ménages 
et réduire leurs charges énergétiques, 
favoriser un accès abordable à des 
logements locatifs de qualité, aider à la 
réhabilitation des parties communes des 
copropriétés.

La deuxième OPAH Vallespir 
(2019-2022) offre un coup 
de pouce supplémentaire 
aux primo-accédants 
qui réhabilitent un 
logement pour 
l’occuper en tant que 
résidence principale.
L’opérateur SOLIHA66 
a c c o m p a g n e 
gratuitement les 
porteurs de projet 
pour définir les travaux à 
programmer et bénéficier 

Depuis 2019 
les travaux des 

particuliers ont été 
subventionnés à 

hauteur de

68%

pour leur réalisation d’aides financières de 
l’Anah (Agence Nationale de l’Amélioration de 
l’Habitat), du Département, de la Région et de 
la Communauté de Communes.

Contact : 04.68.54.65.45
contact.pyreneesorientales@soliha.fr

Permanences en mairie du Boulou les 3ème 

mardis du mois de 14 h à 16 h et en mairie de 
Céret les 1er et 3ème mardis du mois de 10 h 
à 12 h.

Une aide complémentaire peut vous être 
versée par la Communauté de Communes 
pour la rénovation des façade des bâtiments 
en centre ancien, sur les dix communes du 
territoire.

Renseignements sur le site internet : 
www.vallespir.com

En dehors des périmètres de 
l’OPAH Vallespir, le programme 
d’intérêt général « Mieux se 
loger 66 » mis en place par le 
Département subventionne 
également les travaux de 
réhabilitation des logements. 

L’accompagnement gratuit 
des propriétaires est assuré 

par URBANIS : 04.68.63.76.86 

Quel que soit votre projet, renseignez-vous avant 
d’entreprendre vos travaux.
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BUDGET 2021
AGIR DES MAINTENANT POUR CONDUIRE LE TERRITOIRE DE DEMAIN

‘‘	 Agir dès 
maintenant
pour conduire le 
territoire de
demain.
Depuis 1 an, dans de nombreux domaines, on parle de résilience c’est-à-dire de la capacité à 
anticiper, à réagir et à s’adapter pour se développer durablement quelles que soient les 
perturbations auxquelles un territoire doit faire face.

Le budget 2021 de la Communauté de Communes est celui de la résilience : s’appuyer sur la qualité 
et les atouts de notre territoire, y favoriser la créativité, l’innovation, y développer l’attractivité et 
l’emploi

Dès mai 2021, la Communauté de Communes 
du Vallespir sera au cœur de l’actualité 
sportive nationale et internationale avec 
l’accueil du Tour de 
France et au cœur de 
l’actualité culturelle 
avec la 1ère édition des 
Déferlantes au château 
d’Aubiry.
Le tourisme est un des 
leviers majeurs pour 

FAIRE DU VALLESPIR UNE 
DESTINATION TOURISTIQUE 

IDENTIFIÉE, REMARQUABLE ET 
DE QUALITÉ.

1 - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE

le développement économique de notre 
territoire : il s’agit pour cela d’augmenter 
le poids de cette activité dans notre tissu 

économique.

Ce sont les premières 
étapes qui vont 
permettre d’inscrire le 
Vallespir comme une 
destination reconnue.
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Pour la qualité de vie de notre territoire, et notamment en faveur de l’accueil des jeunes enfants, 
il est prévu une réhabilitation importante de la crèche la Pinède du Boulou : 408 000€ TTC 
sont investis pour une meilleure distribution des espaces (confort des enfants et conditions de 
travail du personnel) et une rénovation thermique largement améliorée.

Objectifs : augmenter la fréquentation 
touristique et notamment du nombre 
de nuitées marchandes et en dehors des 
périodes estivales. Pour cela, un nouveau site 
internet sera créé en adéquation avec les 
nouvelles attentes des touristes.

Pour l’accueil des entreprises et l’attractivité 
de la zone Tech Oulrich, une politique 
ambitieuse de réhabilitation de l’entrée de 

Rappelons que la CCV est engagée dans 
un Plan Climat Air et Energie (PCAET) dont 
l’objectif à l’horizon 2025 est d’être un 
territoire à énergie positive avec 
lancement en 2021 du cadastre 
solaire et de la thermographie 
aérienne pour 235 000 € TTC 
financé à 80%.

Par ailleurs, une étude de 
faisabilité sera initiée pour la 
création d’un espace aquatique. 
Ce projet sera dimensionné au 
regard des équipements existants 
et en adéquation avec les attentes de 
nos habitants : 50 000 € HT

Enfin, un portail famille sur le site internet de 
la CCV regroupera les adhésions aux crèches, 
périscolaire et cantines : guichet unique 
dématérialisé accessible 24h/24h pour le 
confort des familles.

AU TITRE DE L’ANNÉE, 1 178 000 € 
SONT BUDGÉTÉS AU TITRE DU 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 
DU TOURISME

QUALITÉ DE VIE

Le reste des investissements est consacré à 
la voirie, la collecte des ordures ménagères 

et l’aide aux communes.

Pour la partie fonctionnement, 
les dépenses sont au mieux 
maîtrisées pour garantir à la 
fois un service de qualité et 

un contrôle des dépenses 

publiques.

L’augmentation la plus 
conséquente relève des 

charges courantes consécutives 
à l’augmentation de 23% de la 

contribution au SYDETOM (Syndicat 
Départemental de Traitement des 

Ordures Ménagères).

Les Maires du Vallespir ont demandé 
expressément au SYDETOM de rechercher 
des pistes d’économies pour maîtriser 
cette évolution de dépenses.

2 - QUALITÉ DE VIE

1 251 000€
ENVELOPPE TOTALE

QUALITÉ DE VIE
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la zone sera menée par la création de pistes 
cyclables en continuité de la voie afin de 
faciliter les déplacements domicile travail. Le 
PAE John Morgan sera également réhabilité.



TRAVAUX
«CE QU’IL FAUT SAVOIR»

TRAVAUX RÉHABILITATION CRÈCHE LA PINÈDE DU BOULOU

ÉTUDE FAISABILITÉ CENTRE AQUATIQUE DU VALLESPIR

Le bâtiment de la crèche du Boulou nécessitait des travaux de rénovation et de mises aux normes 
indispensables. Après la désignation d’une architecte, et la consultation des entreprises, les travaux 
de réaménagements intérieur et extérieur débuteront en juin 2021 et seront achevés cet été pour une 
mise en service en septembre 2021 afin de pouvoir accueillir les enfants dans un nouvel espace. 

AVANT APRÈS 

Ces aménagements s’inscrivent dans une démarche de développement durable dont les principaux 
objectifs sont : une meilleure organisation spatiale,des économies d’énergies, une meilleure qualité 
d’accueil pour les enfants ainsi que pour leurs familles. Durant cette rénovation, les enfants seront 
accueillis à l’espace des Échards dans des locaux mis à disposition par la commune de Le Boulou. Cet 
espace sera aménagé pour accueillir provisoirement en toute sécurité les enfants durant l’été.

La collectivité a engagé une étude de faisabilité 
qui a été attribuée au Groupement GB2A GAIXIEU 
RAYSSAC INGÉNÉRIE pour la construction d’un 
équipement aquatique couvert intercommunal. 

Par conséquent, l’importance de cette étude est 
bien de faire émerger les différentes possibilités 
d’implantation pour doter la CCV et les usagers  
d’un complexe aquatique au plus proche de leurs 
attentes. 

En effet, un tel équipement sera orienté vers 
la détente, les loisirs et les activités éducatives 
et sportives pour l’ensemble des usagers du 
territoire.

Le cabinet a pour mission également d’apporter 
des solutions qui limitent les coûts de 
fonctionnement pour la collectivité. (Système de 

récupération des eaux, automatisation de la maintenance...)

Celui-ci s’inscrit également dans une démarche de développement durable, prenant en compte 
l’utilisation d’énergies renouvelables et l’intégration dans le site environnant.
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CARAPATTES - POUR LES PETITS FAIT PAR LES GRANDS

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITOIRE
C’EST QUOI ?

DÉVELOPPEMENT DURABLE
CARAPATTES - PCAET

Depuis le début de l’année scolaire, l’école de la 
Suberaie du Boulou et la CCV travaillent sur la mise 
en place d’un «carapattes» pour aller à l’école.  Le 
carapattes c’est un groupe d’écoliers conduit à pied 
par des adultes bénévoles qui suivent un itinéraire 
défini. Cet itinéraire regroupe des points d’arrêts 
déterminés pour accompagner les enfants à l’école 
en toute sécurité. Les enfants pourront bénéficier 
d’une sensibilisation à la sécurité routière,  d’exercice 
physique et d’une amélioration de la concentration, 
tout en développant un comportement écocitoyen.

Ce projet se poursuit grâce à des lignes qui ont été 
testées et approuvées depuis mars dernier. En mai 
2021, de nouvelles lignes seront créées et testées 
pour répondre au mieux aux besoins des adultes 
bénévoles grâce à l’accompagnement de la CCV. 

Puis en juin 2021, un bilan sera effectué en vue de l’année scolaire 2021/2022 afin que la mise en 
service du carapattes soit effective dès la rentrée de septembre. 

Ce projet est mené en partenariat avec la commune du Boulou, l’équipe pédagogique de l’école, 
l’association des parents d’élèves et l’éco CO2 (éco-entreprise innovante de l’économie sociale et 
solidaire.)

 

C’est un plan d’actions élaboré 
par les communautés de 
communes et l’ensemble des 
acteurs socio-économiques de 
leur territoire (collectivités, 
entreprises, associations, 
habitants) qui s’inscrit dans le 
développement durable af in 
d’améliorer la qualité de l’air 
et de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre.

Ce projet territorial de 
développement durable définit des objectifs stratégiques 
et un plan d’actions spécifique au territoire pour atténuer 
et s’adapter au changement climatique, (re)localiser 
la production d’énergie, maîtriser la consommation 
énergétique et développer les énergies renouvelables

Cette démarche est inscrite sur une durée de 6 ans avec 
une évaluation à mi parcours ( rapport de mise en œuvre 
au bout de 3 ans ) et est mise en place à l’échelle de la CCV 
en prenant en compte les spécificités du territoire. 

CARTE DES TEMPS PIETONS 

Les cartes des temps piétons consistent 
à indiquer sur des plans, le temps de 
déplacement entre différents points 
d’intérêts dans la commune pour des 
sorties de loisirs ou touristiques. L’objectif 
est de faire réfléchir l’enfant sur les 
habitudes de déplacement et prendre 
conscience que la mobilité douce permet 
de réduire notre temps de trajet, notre 
impact sur l’environnement et de prendre 
soin de notre santé.
La CCV a décidé de réaliser ce projet en 
partenariat avec le jeune public dont 
les jeunes des trois centres de loisirs 
(Céret, Le Boulou et Maureillas), la Tram 
66 et l’association Labelbleu qui ont pu 
apporter leurs appuis techniques durant la 
construction du projet. Ce travail collectif 
a permis de proposer aux enfants des 
centres de loisirs de 5 à 11 ans, une semaine 
pleine de découvertes et d’activités 
pédagogiques.
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PETITE ENFANCE - JEUNESSE

ESPACE FAMILLE - Projet partenarial Enfance Jeunesse / Restauration Scolaire

Le Relais Assistants Maternels (RAM) est un lieu de rencontre, 
d’échange, de découverte et d’accompagnement.
C’est pourquoi, en cette période particulière, les temps de 
regroupement ont été maintenus ou reproposés aux professionnels 
de l’accueil individuel ainsi qu’aux parents de la CCV dès que cela 
a été possible. 
Les matinées du RAM sont rythmées par des ateliers proposés 
adapté aux jeunes enfants, en itinérance sur différentes communes 
de la CCV. L’animatrice aménage les espaces en fonction du lieu et 
du groupe d’enfants, avec des repères fixes chaque semaine.

La découverte sensorielle sous toutes ses formes y a une grande 
place. Les après-midis sont dédiées à l’information et l’accompagnement des professionnels de 
l’accueil individuel, les futurs parents en recherche de mode de garde, les parents-employeurs. 
L’animatrice du RAM se rend disponible, de 13h30 à 17h30, pour répondre à leurs questions.

Relais des Assistant(e)s Maternel(le)s du Vallespir (R.A.M)
Maison de la Petite Enfance-Familles - 1, Avenue Vignes-Planes, 66 400 Céret

Du lundi au vendredi sauf le mercredi
Tél : 06 28 10 01 60 - Mail : ramccv@vallespir.com

RELAIS ASSISTANTE(S) MATERNEL(E)S 

En 2021, la CCV s’engage dans la mise en 
place d’un guichet unique dématerialisé qui 
rassemble l’ensemble des services liés aux 
familles.
Ce nouvel outil en ligne est sera destiné 
à faciliter le quotidien des familles, 
en simplifiant notamment les 
démarches administratives 
entreprises pour leurs enfants dans 
le cadre du service Petite-Enfance 
et Enfance-Jeunesse gérés par la 
Communauté de communes du 
Vallespir.

Vos différentes démarches se feront 
à partir d’un compte personnel, 
confidentiel et sécurisé, accessible 
grâce à une clé famille individuelle : chaque 
enfant a son propre espace. Les informations 
qu’il contient seront entièrement sécurisées 
en respectant les règles RGPD (Règlement 
Général sur la Protection des Données). Ces 
données ne seront accessibles que par le 
service enfance et ne seront utilisées que pour 
la gestion de l’accueil de votre enfant.

L’Espace Famille permettra :
- De consulter vos factures et de les régler en 
ligne
- De signaler des changements d’adresse ou de 
coordonnées

- De réserver une place à l’accueil périscolaire, 
à l’accueil de loisirs : mercredis, petites 

vacances et grandes vacances
- De modifier ou d’annuler vos 
réservations dans les délais autorisés, 
de justifier d’une absence…
- D’obtenir des informations sur les 
différentes activités (partage de 

documents et/ou photos)
- De réserver un repas pour votre enfant 

au restaurant scolaire.

Pratique et utile au quotidien, l’Espace Famille 
sera disponible depuis le site web de la CCV 
(www.vallespir.com). Il regroupera l’ensemble 
des services communautaires Enfance 
Jeunesse ainsi que les services communaux de 
restauration scolaire géré par le SIS (Syndicat 
Intercommunal Scolaire).

  7j / 7
24H/24H 

PAR INTERNET 

LE PORTAIL FAMILLE - RELAIS ASSISTANTE(S) MATERNEL(E)S
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PETITE ENFANCE - JEUNESSE

La lecture du livre "A Table" de Louise Marie Cumont, permet cette année de valoriser ces moments de 
partage où l'alimentation s'accorde toujours de rituels.

Pour cela les agents ont créé avec les enfants des outils et ustensiles autour de repas, set de table,  
(qu’avec des matériaux de récupération), chants, ateliers cuisine.
Grâce au potager bio qui sera le fil conducteur, nous allons vivre aux rythmes des saisons.
L'objectif principal est de faire comprendre aux enfants que rien ne se perd ; "de l'assiette au compost, 
du compost au potager".

Le jeu tient une place essentielle dans le quotidien du jeune 
enfant. Seul ou à plusieurs, l’enfant va découvrir et expérimenter 
le monde.
Au sein de la crèche de Céret l’enfant choisit ce qu’il veut découvrir, 
où il veut le découvrir, le temps qu’il veut y passer, la manipulation 
qu’il désire. Ainsi les enfants sont libres de circuler avec les jouets 
dans les différents espaces de la crèche ainsi que dans le jardin.

L’environnement est adapté, travaillé et pensé par les professionnels 
de la crèche. 
L’adulte propose également des ateliers dans le but d’inviter 

l’enfant à différentes découvertes et expérimentations où l’enfant à toute la liberté d’y entrer, d’y 
participer et d’en sortir.

FABRICATION DE SETS DE TABLE

CRÈCHE DE CÉRET 

CRÈCHE DE MAUREILLAS 

- Accueil minimum maintenu dans les crèches pour le personnel prioritaire.
- Commission d’attribution des places a eu lieu cette année le mercredi 5 mai 2021. 
- Mise en place d’une formation commune entre les professionnels de la petite enfance de la  
CCV : agents des crèches et assistants maternels (sophrologie). 
- Étude et réflexions en cours sur l’alimentation dans les services Petite Enfance. 

ACTU PETITE ENFANCE 

HISTOIRE AUTOUR D’UN POTAGER  

PROJETS PÉDAGOGIQUES DES CRÈCHES

	 Les projets pédagogiques des crèches sont déÅnis chaque 
année par les équipes de professionnels. Au Åls du temps chaque 
établissement se construit ainsi sa propre identitité au sein du 

collectif petite enfance de la CCV.’’

‘‘
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La Caisse d’Allocations Familiales 
est le partenaire privilégié des 
politiques sociales et en particulier 
de la politique Enfance Jeunesse 
du territoire communautaire. Elle 
propose un nouveau mode de 
partenariat, étendu aux thèmes de 
la parentalité, de l’animation de la 
vie sociale, de l’accès aux droits et 
du logement. 

DIAGNOSTIC DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE TERMINEE

UN ACCUEIL POUR LES ENFANTS DES PERSONNELS PRIORITAIRES

Suite aux mesures prises 
par le gouvernement en 
mars 2021, l’ensemble des 
accueils de la Communauté 
des Communes du Vallespir 
ont dû fermer leurs portes 
aux publics les mercredis et 
les vacances du printemps. 
Tous, pas vraiment, un accueil 
des enfants des personnels 

De nos jours, les écrans sont partout.  Le temps d’utilisation 
n’arrête pas d’augmenter. Les jeunes 
sont quotidiennement montrés du 
doigt mais c’est toute la société qui 
est concernée.

De ce constat, les informateurs 
jeunesse du Vallespir et leurs 
partenaires (le CMP, le CIO, les 
établissements scolaires, les 
accueils de loisirs et les crèches de 
la Communauté de Communes du 
Vallespir) ont fait de la thématique 
du numérique, un axe majeur de leur 
action de prévention au quotidien. 
Après quelques difficultés dues à la crise sanitaire à 

INFO JEUNES : CONCOURS D’AFFICHE «ECRAN(S) : AMI(S) OU ENNEMI(S) ? »

S’engager en volontariat en tant que Service Civique 
au sein de la CCV, c’est l’expérience citoyenne que 
Clarisse BES et Adrien REMBERT ont réalisé avec 
l’Info Jeunes Vallespir des antennes de Céret et du 
Boulou.

Ils ont conçu dans le cadre de leur mission un 
questionnaire santé pour les jeunes de toute la 
Communauté de Communes du Vallespir.

Ce questionnaire anonyme à destination des 13-
30 ans avait pour but de définir les priorités de 
santé qui préoccupent les jeunes. Les résultats 
vont permettre de mettre en place des actions de 
sensibilisation et de prévention adaptées sur le 
territoire.

LES JEUNES DU VALLESPIR S’ENGAGENT

JEUNESSE

prioritaires a été maintenu 
sur la structure de Maureillas 
"Els Patufets" afin d’aider 
les personnels en première 
ligne à concilier urgence 
professionnelle et garde des 
enfants. 

Contact : 04 68 21 20 66 ou 
www.vallespir.com

Ce questionnaire a été mis en forme sous 
format numérique pour faciliter son sa saisie.
Les thématiques abordées sont : le bien-être, 
les écrans, le sommeil, le harcèlement et la 
violence, le tabac, la drogue, et les addictions, 
les IST, la contraception et l’alimentation. 

Vous souhaitez vous engager ? Les informateurs 
jeunesse peuvent vous présenter plusieurs 
dispositifs qui vous permettront de vous sentir 
utile... 

Plus d’information sur la thématique 
« s’engager » sur :
www.infojeunesvallespir.com/s-engager

Ce partenariat nommé « Convention Territoriale Globale » 
se substituera aux dispositifs financiers actuels des actions 
communautaires en faveur de l’Enfance Jeunesse. C’est 
dans ce contexte, qu’une première étape a été achevée dans 
l’élaboration d’un diagnostic partagé avec l’ensemble des 
communes et des acteurs socio-éducatifs du territoire en ce 
début d’année 2021.

déployer l’ensemble des actions prévues dans 
le projet  initial, ils sont parvenus à 
lancer et à accompagner le concours 
« Ecrans : amis ou ennemis ? ».  

Débuté en novembre 2020, c’est plus 
de 254 participants (enfants, jeunes, 
parents) qui ont réalisé collectivement 
quelques 91 affiches qui ont été 
soumises au vote des habitants du 
Vallespir puis à un jury officiel.

Pour les contacter : 
www.infojeunesvallespir.com
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LES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

LES DÉLÉGUÉS DE CÉRET

LES DÉLÉGUÉS DU BOULOU LES DÉLÉGUÉS DE MAUREILLAS

LES DÉLÉGUÉS DE 
SAINT JEAN PLA DE CORTS

LA DÉLÉGUÉE 
DE REYNÈS

TROMBINOSCOPE
VOS ÉLUS

MICHEL COSTE
Maire de Céret, 

Président de la Communauté de 
Communes du Vallespir

FRANÇOIS COMES
Maire de Le Boulou, Vice-Président 

délégué au Développement
 Économique et Tourisme

THIERRY THADÉE
Maire de Le Perthus, 

Vice-Président délégué à l’Habitat, 
Accès services publics, Santé

JEAN VILA
Maire de Maureillas-Las Illas, 

Vice-Président délégué à 
l’Enfance Jeunesse

ROBERT GARRABÉ
Maire de Saint-Jean-Pla-de-Corts, 

Vice-Président délégué à la 
Gestion et Valorisation des Déchets

ALEXANDRE PUIGNAU
Maire de Les Cluses, Vice-Président 

délégué à l’Aménagement du 
Territoire et GEMAPI

ALAIN RAYMOND
Maire de Taillet, 

Vice-Président délégué à 
l’Agriculture, la Forêt et au liège

JACQUES ARNAUDIES
Maire de Vives, Vice-Président 

délégué aux Travaux

MARC DE BESOMBES-SINGLA
Maire de L’Albère, 

Vice-Président délégué à la 
Mobilité et Tourisme Vert

GUY GATOUNES
Maire de Reynès, 

Vice-Président délégué à la 
Transition Énergétique
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BRIGITTE
BARANOFF

SYLVAINE
RICCIARDI-BRAEM

JOSELINE
LAFON

FLORENCE
CARLIER-RUIZ

ANETTE
AICARDI

GÉRALDINE
BOURDIN

JOSÉ
ANGULO

HERVÉ
CAZENOVE

STÉPHANE
GALAN

PATRICK
CASADEVALL

MARTI
VILA PASOLA

STÉPHANIE
JUSTAFRE GALLEGO

ROLANDE
LOIGEROT

ANTOINE
COPPOLANI

SOPHIE
MENAHEM

DENIS
DUNYACH

JEAN CLAUDE
FAUCON

PATRICK
PUIGMAL

MARIA
LACOMBE

ALICE
MOSSE

PATRICK
FRANCES

JEAN-JACQUES
PLANES

JOSÉ
BELTRAN

CARLOS
GREZES

CLAUDINE
MARCEROU




